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Selon le point de vue, les réglementations sont considérées différemment. En tant que consommateurs, nous appré-
cions que les denrées alimentaires fassent l’objet de prescriptions et de contrôles stricts. Les entreprises, par contre,
s’irritent de la lourdeur des procédures impliquées. Photo: Keystone

Nous avons de la peine à réaliser à quel
point nos vies sont encadrées à longueur de
journée par toutes sortes de réglementations.
Au petit déjeuner, nous ingérons des denrées
alimentaires qui respectent des prescriptions
sanitaires strictes. Lors de la toilette, nous uti­
lisons des produits de soins corporels dont
l’emballage doit communiquer les informa­
tions les plus importantes pour les consom­
mateurs dans au moins une langue nationale.
Pour nous rendre au travail, nous utilisons
des moyens de transports privés ou publics
dont la mise en circulation, l’utilisation et
l’entretien sont strictement réglementés. Au

travail, de nombreuses normes nous pro­
tègent d’éventuels abus de l’employeur et
d’activités dangereuses pour la santé. À midi,
nous prenons notre repas dans des stands de
vente à l’emporter ou dans des restaurants
qui doivent tous bénéficier d’une autorisa­
tion d’exploitation et s’acquitter de la TVA à
différents taux. À quatre heures, nous cro­
quons un fruit du pays, protégé de la concur­
rence étrangère. Enfin, le soir, après les com­
missions faites pendant les heures d’ouverture
légales des magasins, nous consommons des
médias soumis à des réglementations, nous
assistons à des manifestations culturelles ou
pratiquons des activités de plein air dûment
réglementées, elles aussi.

Il paraît difficile de nommer des activités
et des décisions de la vie quotidienne qui se
situeraient en dehors de tout contexte régle­
mentaire. La vie professionnelle est tout aussi
régulée que la sphère privée1 et cela ne paraît
guère affecter le consommateur ou le travail­
leur. Dans les milieux de défense des
consommateurs ou dans les syndicats, rares
sont ceux qui exigent une diminution im­
portante des prescriptions.

Coût et utilité de la réglementation
La lutte contre la surréglementa­

tion fait depuis longtemps partie

du répertoire de toute bonne poli­

tique économique. Pourtant, les

victoires contre l’hydre de la ré­

glementation étatique semblent,

pour l’heure, bien modestes.

Cette situation s’explique par le

fait que les interventions de l’État

sont généralement jugées très

utiles dans des domaines tels que

la santé, la sécurité et l’environ­

nement, et que les coûts qu’elles

engendrent ont tendance à passer

au second plan dans la perception

subjective. Qui plus est, l’utilité

et le coût de la réglementation

peuvent être compris très diffé­

remment, ce qui rend difficile

toute pesée d’intérêts sous

l’angle politique.

Eric Scheidegger
Directeur suppléant et
chef de la Direction de la
politique économique,
Secrétariat d’État à l’éco-
nomie SECO, Berne
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est moins significatif que les notes attribuées
aux différents indicateurs, par exemple dans
les domaines de la réglementation du mar­
ché du travail, du droit fiscal, de la protec­
tion des droits de la propriété ou encore de
la création d’entreprises. Toutefois, les sous­
indicateurs concernant le thème de la bu­
reaucratie ne permettent pas vraiment de ti­
rer de conclusions: si la Suisse est bien notée
pour les coûts de conformité en matière fis­
cale ou de la création d’entreprises, elle l’est
plutôt mal pour ce qui est des «coûts liés à la
bureaucratie» ou des «exigences administra­
tives». Ce tableau contrasté confirme les ré­
sultats du monitorage de la bureaucratie éta­
bli par le Seco3. Sur plus de 1300 entreprises
interrogées, 51% jugent les charges adminis­
tratives lourdes ou plutôt lourdes, contre
49% qui les jugent faibles ou plutôt faibles,
les tâches afférentes variant considérable­
ment selon le domaine réglementaire.

Dès lors, la Suisse réglemente­t­elle à
tout va, comme le laissent entendre les mi­
lieux économiques, ou est­elle un élève mo­
dèle? Impossible de trancher par oui ou par
non. Du point de vue économique, il n’y a
pas d’agrégat optimal en matière réglemen­
taire du fait de la trop grande diversité des
domaines concernés et de la complexité des
règles liées à certaines activités. Surtout: les
règlements ne sont pas une fin en soi. Ils
poursuivent un objectif social et ont donc,
généralement, une utilité. Il convient d’en
tenir compte au moment d’évaluer leurs
coûts.

La théorie de la réglementation
pour fil conducteur

La théorie de la réglementation donne des
pistes pour évaluer ses coûts et ses bénéfices.
Elle postule que face à certaines formes de
défaillances du marché, la réglementation éta­
tique permet d’améliorer son fonctionnement
et d’accroître la prospérité. Parmi les dé­
faillances connues, citons les monopoles «na­
turels», par exemple en ce qui concerne les
infrastructures de réseau. Ils permettent des
économies d’échelle qui autorisent un presta­
taire à offrir des services moins chers que ceux
d’entreprises concurrentes qui doivent déve­
lopper leurs infrastructures en parallèle. On
constate également des défaillances typiques
du marché dans le domaine de l’environne­
ment. La production et la consommation de
biens peuvent altérer des ressources naturelles
telles que l’air, le sol ou l’eau. Or, la correction
de comportements qui excluent les externali­
tés du calcul économique peut entraîner une
hausse du bien­être.

Outre ces deux formes connues de dé­
faillance du marché, qui ne donnent au­

La réglementation a un coût

Le son de cloche est autre dans les mi­
lieux économiques. Ainsi, l’Union suisse des
arts et métiers réclame une réduction li­
néaire des coûts de la réglementation de
20% en termes nets d’ici à 2018. La banque
de données des objets parlementaires révèle
que des interventions politiques ont été dé­
posées sur un grand nombre de thèmes liés à
la libéralisation ou à la déréglementation.
Les domaines évoqués vont des dispositifs
médicaux (par exemple en orthopédie) aux
normes d’efficacité pour les appareils élec­
triques, en passant par l’obligation de saisie
du temps de travail, le marché des télécom­
munications, les heures d’ouverture des ma­
gasins, l’accueil extrafamilial des enfants, le
trafic aérien, l’affectation des bâtiments
agricoles à des activités d’agritourisme ou
encore la réglementation du secteur finan­
cier, pour ne donner que quelques exemples.

De toute évidence, les consommateurs et
les milieux économiques ne partagent pas le
même point de vue. Lorsque ces derniers se
plaignent, cela provient aussi du fait que la
vie d’une entreprise est complètement régle­
mentée de la première à la dernière minute
de son existence, de sa création à sa liquida­
tion. Ces réglementations forment une
bonne part des 54 000 pages du droit fédéral,
des quelque 140 000 articles de lois et d’or­
donnances rien que pour les domaines de
l’aménagement du territoire et du droit de la
construction, ou encore des 2000 pages im­
primées relatives à la TVA. Les entreprises ne
se trouvent pas exactement dans la même si­
tuation que les consommateurs, puisque les
activités administratives qui relèvent de di­
rectives étatiques représentent pour elles des
facteurs de coût susceptibles de brider leur
compétitivité. Le rapport du Conseil fédéral
sur la mesure des coûts de la réglementation,
qui vient d’être publié, estime ces derniers à
quelque 10 milliards de francs par année
dans les douze domaines analysés2, ce qui
représente 1,7% du produit intérieur brut.
Les frais induits sont loin d’être négligeables
pour les entreprises actives au niveau inter­
national qui, confrontées à la concurrence
extérieure, ne peuvent les répercuter que de
manière restreinte sur les consommateurs.

Malgré la densité de sa réglementation,
notre pays est considéré comme l’une des
plus libéraux du monde. L’Heritage Founda­
tion classe la Suisse parmi les économies les
plus ouvertes puisque, meilleur État euro­
péen, celle­ci occupe le cinquième rang de
l’Index of Economic Freedom (devant Hong
Kong, Singapour, l’Australie et la Nouvelle­
Zélande). Du fait des limites méthodolo­
giques de tels exercices, le classement absolu

1 Il existe de nombreuses définitions de la réglementa-
tion. Pour l’OCDE, le terme désigne toute la panoplie
d’instruments au moyen desquels les pouvoirs publics
imposent des obligations aux entreprises et aux ci-
toyens. Voir OCDE (1997).

2 Conseil fédéral (2013).
3 Internet: www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/

attachments/29275.pdf.
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certaine forme de «paternalisme»: des obli­
gations telles que le bouclage de la ceinture
dans une voiture, le port du casque à vélo
(une question qui a aussi été discutée) ou
encore la réglementation sans cesse étendue
de la consommation du tabac seraient pré­
tendument nécessaires parce qu’en l’absence
de directives étatiques, de (trop) nombreux
individus risqueraient de se comporter de
manière bien peu raisonnable à l’encontre
de leurs propres intérêts. Ce point de vue est
renforcé par l’argument que, sans obligation
instituée par l’État, le malheur de certains
risque de devoir être financé par l’ensemble
de la communauté.

L’approche politique du domaine régle­
mentaire doit, toutefois, être relativisée: non
seulement le marché, mais aussi les pouvoirs
publics sont susceptibles de défaillir. La poli­
tique engagée par les autorités ou les régula­
teurs n’est peut­être pas toujours exempte
d’arrière­pensées. Elle peut ne pas être uni­
quement motivée par un souci d’efficacité du
marché; des objectifs personnels ou des
convictions politiques peuvent fort bien en­
trer en ligne de compte (recherche de rentes
de situation, maximisation des ressources de
la bureaucratie, problème principal­agent).
On peut, dès lors, considérer que la dé­
faillance de l’État devient le pendant de celle
du marché. Aussi est­il important, lors de
l’évaluation d’une politique réglementaire,
de mettre en regard l’une et l’autre4.

Utilité reconnue de la réglementation

En dépit de ces réserves économique im­
portantes, une enquête réalisée sur mandat
du gouvernement britannique5 montre que

jourd’hui lieu à pratiquement plus aucune di­
vergence sur le plan économique, il convient
de mentionner l’action menée par l’État à des
fins de sécurité ou de protection de la santé.
Ces formes d’interventions étatiques, qui
concernent généralement la mise sur le mar­
ché de nouveaux produits ou des prescriptions
en matière de déclaration, s’inscrivent au cœur
de tensions plus difficiles à cerner. Du point de
vue technique, il s’agit en premier lieu d’infor­
mations dites asymétriques, puisque certains
acteurs du marché sont mieux informés que
d’autres. Ces derniers disposent, du coup,
d’un avantage par rapport à leur contrepartie
au moment de prendre des décisions d’achat
ou de vente. Ce cas de figure survient généra­
lement lors du développement et de la mise
sur le marché de nouveaux médicaments dont
les patients doivent être protégés des effets se­
condaires indésirables, ou dans la législation
sur les denrées alimentaires, qui cherche à
faire bénéficier le consommateur d’une infor­
mation appropriée concernant la composition
des produits.

Entre les défaillances
du marché et celles de l’État

Pouvant être touchés par différentes
formes économiques de défaillance du mar­
ché, les domaines sociaux que sont la santé,
la sécurité et l’environnement prennent une
importance particulière du point de vue de
la réglementation. Les normes que l’État im­
pose en matière sécuritaire et sanitaire se
justifient généralement par des déficits d’in­
formation du consommateur et du travail­
leur, par des externalités (par exemple pro­
tection contre le bruit), mais aussi par une

Photo: Keystone

Les réglementations sont généralement bien
acceptées si leur but apparaît fondé, comme
dans le cas de la vente d’alcool.

4 Voir, par exemple, Frey René L. et Frey Marti (2012).
5 Fresh Minds (2009).
6 Sen (2006)
7 OCDE (2012).
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croisée des défaillances du marché et de
l’État7, et à approfondir le «cas de conscience»
qui doit servir de fondement à toute bonne
politique réglementaire. Les analyses d’im­
pact de la réglementation réalisées par la
Confédération s’inscrivent dans cette philo­
sophie puisque, pour tout projet de loi au
niveau fédéral ayant des effets significatifs
sur le plan économique, les questions sui­
vantes doivent être examinées:
– l’action prévue de l’État est­elle nécessaire

et possible?
– quels sont ses effets sur les différents

groupes sociaux (consommateurs, entre­
prises, contribuables, travailleurs, etc.)?

– quelles sont ses conséquences sur l’en­
semble de l’économie?

– existe­t­il d’autres mesures qui seraient
plus indiquées pour atteindre le même
objectif?

– dans quelle mesure l’intervention prévue
est­elle judicieuse au niveau de la mise en
œuvre?

Malgré les exigences, entre­temps large­
ment reconnues au niveau de la pratique,
auxquelles doit se plier une bonne politique
réglementaire, les plaintes des milieux entre­
preneuriaux en Suisse ne devraient guère
s’atténuer à l’avenir. Les attentes politiques
en matière de nouvelles réglementations
restent fortes. Rien qu’au cours de l’année
passée, nombreuses ont été les lignes direc­
trices arrêtées. Pour prendre un exemple, la
Stratégie énergétique 2050 prévoit de mettre
en place un important dispositif dont le but
est de limiter la consommation d’énergie et
de promouvoir l’efficience énergétique. Cela
impliquera de nombreux règlements éta­
tiques. La réglementation des marchés finan­
ciers, qui fait l’objet de plusieurs projets, de­
vrait elle aussi déboucher sur différentes
propositions à cet égard. De nombreuses in­
terventions politiques déposées sous forme
de motion, et demandant entre autres de lé­
giférer sur la discrimination des femmes sur
le marché du travail, de protéger les consom­
mateurs lors de contrats de vente ou d’impo­
ser des avertissements sur les emballages de
psychotropes dangereux, doivent être traitées
par le Parlement. On le comprend, la poli­
tique réglementaire doit constamment cher­
cher le bon équilibre entre le fardeau qu’elle
représente et les avantages qu’elle procure. 

les règlements qui relèvent de la santé, de la
sécurité et de l’environnement sont bien ac­
ceptées, tant par la population que par les
milieux économiques, si leur but apparaît
fondé, comme c’est le cas pour des sujets tels
que l’hygiène des denrées alimentaires, la
protection de l’air ou encore la vente d’al­
cool, qui touchent des domaines vitaux pour
lesquels les citoyens peuvent faire valoir leur
propre expérience et se forger une opinion.
Le cercle familial ou social, ou encore les
médias, peuvent en outre confirmer le senti­
ment initial. Les représentants de l’économie
«fonctionnent» de la même manière: eux
aussi se réfèrent, selon cette enquête britan­
nique, à leur expérience personnelle lors de
l’évaluation d’une réglementation. En ce qui
concerne les PME, leurs représentants sont
visiblement d’avis qu’une réglementation
des domaines de la santé et de l’environne­
ment fait plutôt leur affaire, puisqu’elle ten­
drait à les mettre sur un pied d’égalité par
rapport aux grandes entreprises. Il est inté­
ressant de noter que les coûts liés à la régle­
mentation n’interpellent pas particulière­
ment l’opinion publique britannique. Les
représentants de l’économie interrogés en
Suisse se plaignent eux aussi plutôt de la
charge administrative induite (directives ad­
ministratives ou techniques difficilement
compréhensibles, perte de temps, paperasse­
rie) que du coût en termes financiers.

Qu’est qu’une «bonne» réglementation?

Pour les acteurs économiques concernés,
le rapport coût­utilité d’une réglementation
est déterminant. Cependant, même après des
décennies d’analyses, il reste toujours aussi
difficile de mettre en balance ces deux as­
pects6. Si l’on parvient plus ou moins à esti­
mer les coûts, la quantification des avantages
apportés par une réglementation reste en gé­
néral difficile – en particulier dans des do­
maines où l’on ne peut pas se fonder sur les
prix du marché: que vaut, par exemple, une
diminution de 10% de la probabilité d’effets
indésirables d’un nouveau médicament?
Qu’en est­il de l’utilité et des coûts margi­
naux d’informations supplémentaires sur un
emballage? Enfin, comment reporter la pon­
dération du coût et de l’utilité réalisée par les
divers acteurs à une échelle macroécono­
mique?

Au lieu de s’appuyer sur des analyses par­
ticulières fastidieuses et difficilement appli­
cables au niveau méthodologique, de nom­
breux pays ont choisi, sous l’égide de
l’OCDE, de formuler les conditions­cadres
d’une «bonne réglementation». Afin de
«mieux légiférer», on cherche à donner des
impulsions à la politique réglementaire à la
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